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Vaccination contre la grippe saisonnière 

Informations utiles pour les établissements de santé et les   

établissements médico-sociaux 

 

Vaccination  des professionnels 
 

La vaccination contre la grippe saisonnière est recommandée pour tout professionnel de santé et tout 

professionnel  en contact  régulier  et  prolongé avec des  personnes  à risque de grippe sévère. 

 
Les raisons de vacciner le personnel 

 
• La vaccination présente un bénéfice individuel pour les soignants. 

 

• L'efficacité vaccinale est meilleure chez les adultes jeunes et en bonne santé. 
 

• Les grippes nosocomiales sont une réalité. 

 
• Le risque de grippe nosocomiale induit par les soignants est majoré par le fait que les 

professionnels continuent à travailler alors qu'ils sont infectés. 

 
• La vaccination antigrippale induit une immunité de groupe. 

 
• La plupart des études sont en faveur d'une efficacité protectrice indirecte des soignés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recommandations du Haut Conseil de la santé publique 
 

• La  vaccination  antigrippale  des  professionnels  de  santé  doit  s'intégrer dans un programme global  de 
prévention de  l'infection nosocomiale, en complément des mesures barrières. 

 
• Les établissements de santé et médicosociaux doivent mettre en place des actions visant à promouvoir la 

vaccination ainsi que toutes les mesures permettant de faciliter son application et sa réalisation sur les lieux 
du travail. 

 
• En période de circulation virale, les services hospitaliers et médicosociaux sont fondés à 

demander à leur personnel non vacciné de porter un masque. 
 

Selon les termes du Haut Conseil de la santé publique, « il est éthiquement discutable de ne pas 

mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de les (infections grippales nosocomiales) 

éviter ». 

Repères chiffrés 
 

 Les soignants font partie des personnes à risque de contamination par le virus 
de la grippe. 
 

 Ils peuvent être à l’origine d’épisodes de grippe nosocomiale dans une 
proportion non négligeable. 
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Chaque année, les personnes à risque sont invitées à se faire vacciner gratuitement contre la grippe 

saisonnière par !'Assurance Maladie qui met en place une campagne de vaccination . 

 
Vos patients à risque* n'ont pas reçu de courrier de leur organisme d'assurance 

maladie ? 
• selon la liste établie par le Haut Conseil de la santé publique et détaillée dans l'aide-mémoire sur la vaccination antigrippale du 

22 août 2017 

C'est le cas notamment des femmes enceintes et des personnes obèses sans autre facteur de risque 

 

>- Téléchargez et éditez des bons de prise en charge à partir de votre espace ameli pro. 

>- Si vous  n'avez  pas accès à  l'espace  pro du site ameli, demandez  des  imprimés vierges  à 

votre caisse d'assurance maladie de référence. 

 
Efficacité de la vaccination des personnes âgées 

 
• L'efficacité vaccinale est moins bonne chez les personnes âgées en raison d'une 

immunoscénescence. 

 
• Si l'efficacité de la vaccination est moins bonne, l’impact de la vaccination est néanmoins 

important, évitant plusieurs milliers de décès. 

 
• Une meilleure couverture vaccinale permettrait de réduire davantage la surmortalité liée à la 

grippe. 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

Référence : Avis du Haut Conseil de la santé publique du 28 mars 2014 relatif à relatif à l'efficacité 

de la vaccination chez les personnes âgées et les professionnels de santé 

 
Autre document de référence : Aide-mémoire sur la vaccination antigrippale  du 22 août 2017 

Pour plus d'informations 

Ministère des solidarités et de la santé : http://www.sante.gouv.fr, dossier grippe saisonnière 

Haut Conseil de la santé publique : www.hcsp.fr, rubrique avis et rapports   
Santé publique France : http://www.santepubliquefrance.fr/ 
Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé : http://ansm.sante.fr/ 

Repères chiffrés 
 

 Chaque année, en France, la grippe est responsable en moyenne de 9 000 
décès. Ces décès concernent essentiellement les personnes âgées de 65 ans 
et plus. 

 La couverture vaccinale actuelle autour de 50 % permet d’éviter 2 000 décès 
par an. 

 Elle permettrait d’en éviter 3 000 si elle atteignait 75 % (taux de couverture 
recommandé par l’OMS). 
 

Vaccination des personnes à risque 

http://www.hcsp.fr,/
http://ansm.sante.fr/

